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Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

  

 
  

 

ARRETE ARS OCITANIE / 2022-1146 
Modifiant la composition nominative du Conseil de surveillance du CHU de Toulouse (31) 

 
LE DIRECTEUR DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et R.6143-3 ; R.6143-4 ; 
R.6143-12 et 13 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret ministériel du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la décision ARS LR-MP/2016 AA2 du 4 janvier 2016 portant nomination des directeurs dans le cadre de la 
nouvelle organisation de l’ARS Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 modifiant la décision ARS Occitanie n° 2018-3753 

du 5 novembre 2018 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté modificatif ARS Occitanie n°2021-5429 du 15 novembre 2021 modifiant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Toulouse ; 
 
Vu l’extrait du registre des délibérations de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 18 janvier 2022 
désignant Monsieur le Professeur Michel GALINIER et Monsieur le Docteur François CONCINA en qualité 
de répresentants au conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Toulouse ; 
 
Vu la demande de modification de la composition nominative du conseil de surveillance par courriel de la 
Directrice de cabinet du CHU de Toulouse ; 

 

ARRETE  
 

ARTICLE 1er: : 

 

L’article 2 de l’arrêté modificatif ARS Occitanie 2021-5429 susvisé est modifié comme suit :  
 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

2° En qualité de représentants du personnel : 
 

- Monsieur le Docteur François CONCINA, représentant la commission médicale d’établissement ;  

- Monsieur le Professeur Michel GALINIER, représentant la commission médicale d’établissement ; 
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ARTICLE 2 :  
 
Par conséquent, la composition du conseil de surveillance du C.H.U. de Toulouse (31), Etablissement public de 
santé est arrêtée comme suit :  

 
I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 
1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

 
- Madame Patricia BEZ , représentante de la ville de Toulouse ; 

- Monsieur Jean-Michel LATTES, représentant Toulouse Métropole(nouveau mandat) ; 

- Monsieur Vincent GIBERT, représentant le Conseil Départemental de la Haute-Garonne ;  

- Monsieur Etienne MOULIN, représentant du Conseil Départemental du Tarn ; 

- Monsieur Guillaume DE ALMEIDA CHAVES , représentant du Conseil Régional Occitanie/ Pyrénées-

Méditerranée; 

 

 

2° En qualité de représentants du personnel : 
 
- Madame Sylvie GARCIA, représentant la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-

techniques ;  

- Monsieur le Docteur François CONCINA, représentant la commission médicale d’établissement ;  

- Monsieur le Professeur Michel GALINIER, représentant la commission médicale d’établissement ; 

- M. Philippe SORIGNET, représentant de l’organisation syndicale CFDT ;  

- M. Julien TERRIE, représentant de l’organisation syndicale CGT ; 

 
3° En qualité de personnalités qualifiées : 
 
- Monsieur le Docteur Michel DUTECH, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’agence 

régionale de santé Occitanie ;  

- Monnsieur le Professeur Marcel DAHAN, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de 

l’agence régionale de santé Occitanie ; 

- Monsieur Philippe RAIMBAULT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Haute-Garonne ; 

- Madame Ginette ARIAS, représentant l’association France Alzheimer 31, désignée par le Préfet de la 

Haute-Garonne (renouvellement de mandat)  ; 

- Madame Gisèle JUCLA, représentant l’association « Les Blouses Roses », désignée par le Préfet de la 

Haute-Garonne (renouvellement de mandat) ; 

 

II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative :  
 

- Le Vice Président du Directoire du C.H.U. de Toulouse ; 

- Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein de l’établissement ;  

- Le Directeur de la caisse d’assurance maladie de la Haute-Garonne ; 

- Le Directeur de l’unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de coordination de 

l’enseignement médical  

- Madame Noëlle GAUDIN, représentante des familles des personnes accueillies en USLD ou dans un 

EHPAD ; 

 

ARTICLE 3 :  
 

La durée du mandat des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans, sous réserve des dispositions 
particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique. 
Le mandat prend fin en même temps que le mandat au titre desquels les membres ont été désignés. 
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ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr. 
 
 
ARTICLE 5 : 
  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur 
Général du CHU de Toulouse sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région-Occitanie. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 25/03/2022 

 

Pour le Directeur Général, 
Et par délégation, 
La Directrice adjointe de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
 
Emmanuelle MICHAUD 
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g]
REPUBLIQUE
FRANCA IS E O l Agence Re'gionale de Santé m-m. -,

Liberte’ Occitanie ’ém’é
Egalité
Fmtemite’

ARRETE CONJOINT
PORTANT EXTENSION DE CAPACITE ET CHANGEMENT DE DENOMINATION SOCIALE DE

L'ETABLISSEMENT D’HEBERGEMENT PERMANENT POUR PERSONNES AGEES DEPENDANTES (EHPAD)
DOMAINE DE LASPLANES A COLOMIERS GERE PAR LA SAS COLOMIERS LASPLANES,

RECONSTRUIT ET RENOMME DOMAINE DU VALIER
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
Le Président du Conseil Départemental de Haute-Garonne;

Vu le Code de I’Action Sociale et des Familles;

Vu le Code de la Sécurité Sociale;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu la Loi n" 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hopital et relative aux patients, é Ia santé et
aux territoires;

Vu la Loi n°2015—1776 du 28 décembre 2015 relative é I’Adaptation de Ia Société au Vieillissement (ASV);

Vu Ie Décret n°2016-1164 du 26 aot 2016 relatifaux conditions techniques minimales d’organisation et de
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes égées dépendantes;

Vu le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie;

Vu I'arrété conjoint en date du 24 mai 2017 portant renouveliement de l’autorisation de I’EHPAD Thémis
Lasplanes, ge’ré par Ia SAS SOGEMAR é compter du 4 janvier 2017 jusqu'au 4janvier 2032;

Vu l’arrété conjoint en date du 22 décembre 2017 portant cession de I’autorisation de I’EHPAD Domaine de
Lasplanes, géré par la SAS SOGEMAR é Ia SAS COLOMIERS LASPLANES é compter du 22 décembre 2017.

Vu Ia décision n"2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur Général de
I'Agence Régionale de Santé Occitanie;

Vu la Décision n°2021-0008 du 10 février 2021 portant délégation de signature du Directeur Général de
I’Agence Régionaie de Santé Occitanie;

Vu la declaration d'acte unique en date 22 septembre 2021 de Ia société Domusvi approuvant la réduction
de capacite’ des SAS Blagnac Residence De Vinci, Blagnac TI”, Saint Lys Les Rossignols et La Triade, de 11
places au total et leurs transferts a Ia SAS COLOMIERS LASPLANES;

Vu la demande d’extension par cession partielle de 11 places d’hébergement permanent déposée par Ie
groupe DOMUSVl en date du 22 novembre 2021;

CONSIDERANT que cette extension ne reléve pas de la procédure d’appel a projets conforme’ment au || de
l'article L.313-1-1 du CASF;
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CONSIDERANT que cette extension émane de cessions partielles de places entre sociétés appartenant augroupe DOMUSVI et détentrices d'autorisations d’EHPAD dans I'objectif de restructurer l’offre médico-socialedu groupe sur le territoire et de participer é l’amélioration des conditions d’accompagnement des personneségées;

CONSIDERANT que Ie projet satisfait aux r‘egles d’organisation et de fonctionnement prévues par l’articleD312-155-O du CASF;

CONSIDERANT que le projet d’extension de ll places présente un coat de financement en année pleine quiest compatible avec le montant des dotations mentionnées é l'article L314-4 du CASF,

SUR PROPOSITION du Directeur De’partemental de Haute-Garonne pour I’Agence Régionale de Santé Occitanieet du Directeur Général des services départementaux de Haute—Garonne;

ARRETENT

Article 1 : La demande d’extension de capacité de 11 places d’hébergement permanent de l’EHPAD DOMAlNE
DE LASPLANES, ge’re’ par la SAS COLOMlERS LASPLANES, renommé DOMAlNE DU VALIER, estacceptée é compter du 16‘ mars 2022.

Article 2 : L’EHPAD DOMAlNE DE LASPLANES, situé 4 chemin de Cournaudis a COLOMIERS, est reconstruit au
21 chemin de l’Armurie é COLOMIERS et renomme’ DOMAlNE DU VALlER.

Article 3 : La capacité totale de l'établissement est portée é 106 lits d’hébergement permanent pour personnesége’es dépendantes dont 9 places habilités a I’aide sociale.

Article 4: Les caracte’ristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier FlNESS comme suit:

Identification du gestionnaire : SAS Colomiers Lasplanes
N° FlNESSjuridique : 310033683
Adresse : 4 chemin de Cournaudis 31770 Colomiers

Identification de l'établissement : Domaine du Valier
N” FlNESS géographlque : 310782461
Adresse: 21 chemin de l’Armurie 31770 Colomiers

Code catégorie établissement : 500 — EHPAD

Discipline Clientele Mode de fonctionnement Capacité
code libellé code libellé code libellé totale'

our Personne é ’es é e ement le924 Accueilp
I 711 I

s ge
11

H b rg_ comp t
106personnes agees dependantes Internat

Article5: La mise en oeuvre de la pre’sente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de
conformité mentionnée a l’article L.313-6 du CASF dont les conditions de mise en oeuvre son
prévues par les articles 0313-11 a 0313-14 du meme code.

Article 6: En application de l’article D.313-7-2 du CASF, cette autorisation est réputée caduque en l’absence
d’ouverture au public dans un délai de 4 ans suivant la notification de la présente decision.
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Article 7 :

Article 8 :

Article 9 :

Le

Conformément é l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité,l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un servicesoumis é autorisation doit étre porté é la connaissance de l'autorité compétente.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprés du Tribunal Administratifcompetent dans un délai de deux mois é compter de sa notification é l’intéressé ou de sapublication pour les tiers. Le tribunal administratif peut étre saisi par l’application informatique «te’lérecours citoyens » accessible par Ie site internet wwwtelerecoursfr.

Le Directeur Départemental de Haute—Garonne pour l’Agence Re’gionale de Santé Occitanie, leDirecteur Géne'ral des Services du Département de Haute-Garonne, et le Président du conseild’administration de l’EHPAD DOMAINE DU VALIER sont charges, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrété qui sera notié au gestionnaire, et publié au recueil des actesadministratifs de l’Etat et du département.

- Z MARS 2022

Le Directeur Général, Pour Le President du Conseil
départemental,

Et par de’légation, le Vice-President en
charge des personnes égées, des personnes'"‘5."LTZSZ‘J‘.";'.ZZf.".':.3:1'."’" handicapées et de l’acces aux soins

Jun—nun"Monruiss:

g g a I

Pierre RlCORDEAU Alain GABRIELl

rum I- Dir-n-ur Ghnar-I d. rAuncn raglan-i.
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-1140 
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022 

du Centre Médical l’Egrégore - UGECAM 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE  
DE SANTE OCCITANIE 

 

 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ; 

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié, 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ; 

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3, 

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé, 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale, 

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé, 

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

ARRETE 

 
EJ FINESS : 340015171 

EG FINESS : 300012358 
 
 

ARTICLE 1
ER

 :  

Les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er
 avril 2022 au Centre Médical 

l’Egrégore - UGECAM sont fixés ainsi qu’il suit : 
 

CODE  SPECIALITE TARIF  

31  Hospitalisation complète SSR 208,62 € 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la délégation départementale du Gard et la Directrice du Centre Médical l’Egrégore 
- UGECAM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
. 
 

A Montpellier, le                    

 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie  

Et par délégation 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie  

 

 

 

 

 

   

Bertrand PRUDHOMMEAUX 

 

mercredi 23 mars 2022

Bertrandndndndndndndndndndndndndndnd P P P P P P P P P P P PRURURURURURURURURURURURURURURURURUDHOMMEAUX
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